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APE – 2024-2025 
AVIS IMPORTANT 

 
 
Nous  tenons à vous  informer que  le port de  l’uniforme est obligatoire en  tout 
temps  (théorie, laboratoire et stages). Vous devrez vous procurer : 

 

‐ Un minimum de 2 uniformes, le haut bleu royal et le pantalon bleu royal; 
‐ Une paire de soulier ou espadrille blanche, grise ou noire fermée antidérapante,  

silencieuse et confortable; 
‐ Un chandail blanc à manche longue (de type veste qui s’attache devant) item non 

remboursé par le Centre Local d’Emploi; 
‐ Bas blancs item non remboursé par le Centre Local d’Emploi; 
‐ Sous‐vêtements  discrets  non  visibles  sous  le  haut  de  l’uniforme  (soutien‐gorge 

blanc ou beige) item non remboursé par le Centre Local d’Emploi. 
 

Nous avons présélectionné pour vous certains modèles d’uniformes qui rencontrent 
les  standards au niveau qualité/prix à la boutique suivante : 
 

- Boutique Uniforme Design, 1415 des Champs‐Élysées à Chicoutimi 
(10 % de rabais sur présentation de votre carte étudiante) 

 

 

Note : Pour ceux qui sont financés par le Centre Local d’Emploi, vous devez 
demander  l’autorisation vous permettant de vous procurer uniformes et chaussures 

lors de la  journée d’accueil. 
 

 

Il est toutefois possible de vous procurer votre uniforme auprès des autres 
fournisseurs  suivants : 
 

- Les Variétés LCR; 

- L’Aubainerie; 

- Mode Choc; 

- Etc. 
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FORMULAIRE DE DÉCLARATION DES 
ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 

 
 
Antécédents judiciaires 

 

Le  milieu  de  la  santé  exige  maintenant,  aux  élèves  fréquentant  leurs  installations, 
de  procéder à une démarche de vérification de leurs antécédents judiciaires. Ainsi, vous 
devez  aller remplir le formulaire disponible à cette adresse :  

 

 

https://santesaglac.gouv.qc.ca/medias/2019/01/2019‐01‐22‐Annexe‐3‐Formulaire‐de‐
d%C3%A9claration‐des‐antecedents‐judiciaires‐stagiai.._.doc 

 
 

À défaut d’acheminer ce formulaire, il sera alors impossible d’effectuer vos stages dans 
les  établissements  de  santé  de  la  région.  Cela  aura  comme  conséquence  de  freiner 
vos  possibilités  de  terminer  votre  formation.  De  plus,  veuillez  prendre  note  que  le 
CIUSSS se  réserve  le  droit  de  refuser  l’accès  à  ses  établissements  après  l’analyse 
des  dossiers  d’antécédents judiciaires. Par conséquent, si vous pensez être dans une 
situation à risque,  il serait  important d’entreprendre les démarches nécessaires avant 
de commencer votre  formation.  

 

Vous allez désormais fréquenter le milieu de santé, donc il serait important d’aller 
consulter la section « Stages en sciences de la santé et autres stages » du CIUSSS. Voici 
l’adresse et bonne lecture! 

 
 

https://santesaglac.gouv.qc.ca/notre‐ciusss/enseignement‐et‐  
recherche/enseignement/reprise‐des‐stages‐en‐contexte‐de‐
pandemie/#consignes‐  specifiques‐pour‐les‐stagiaires 

 
 

En cas de questions, contacter la personne responsable au 418‐549‐4003, poste 4414. 
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DIRECTIVES DU CENTRE  
AUX ÉLÈVES DU SECTEUR SANTÉ 

Nous vous suggérons, dès la confirmation de votre admission : 
 
 

 De  prendre  rendez‐vous,  le  plus  rapidement  possible,  avec  l’infirmière  en 
santé  scolaire  du  CLSC  de  votre  municipalité  afin  de  faire  vérifier  votre 
immunisation et  de compléter la grille de vaccination, s’il y a lieu; 

 De  présenter  votre  carnet  de  santé  lors  de  votre  visite  au  CLSC  et  de  le 
faire  compléter. 

 
Au début de l’année scolaire, nous vous demanderons de remettre la grille 
de  vaccination dûment complétée à votre titulaire. 
 
 

POURQUOI SE FAIRE VACCINER?   
Tous  les  travailleurs  de  la  santé  sont  susceptibles  d’être  exposés  à  des  micro‐
organismes  présents  dans  les  établissements  de  santé.  De  plus,  ils  risquent  de  les 
transmettre aux  personnes avec qui ils entrent en contact. 
 
 

BUT DE LA VACCINATION?   
Prévenir les problèmes de santé reliés à la transmission des maladies infectieuses. 
 
 

EST‐CE OBLIGATOIRE?   
La vaccination contre la Covid‐19 est obligatoire, le CIUSSS requiert un minimum de 
2 doses du vaccin. 
 
 

CONSÉQUENCES D’UN REFUS DE LA VACCINATION   
 

 Risque de contracter une infection; 
 Refus du CIUSSS d’accueillir le ou la stagiaire; 
 Possibilité de limitation dans le choix des milieux de stage; 
 Risque d’être retiré du milieu de stage en cas d’éclosion d’une maladie 

infectieuse; 
 Conséquences sur l’atteinte des objectifs de stage et sur la diplomation. 
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Grossesse/allaitement : dans de le cas d’une grossesse, le vaccin RRO et le vaccin 
contre  la varicelle sont contre‐indiqués jusqu’à la fin de la grossesse. Les vaccins 
inactivés  peuvent être administrés, quoique l’on puisse choisir d’attendre le retour de 
la personne  si celle‐ci a été retirée du milieu de travail ou affectée à d’autres 
fonctions en raison de la  grossesse. Le TCT peut être administré sans problème. 

RÈGLEMENTS DU DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ 

Perçage ou tout autre substitut (piercing) 
Pour des raisons d’hygiène, de sécurité, de décorum professionnel et selon l’Ordre 
des  infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec (OIIAQ), ce type de bijoux devra 
être de  préférence discret. 

Ongles artificiels et faux cils 
Il est interdit d’avoir des ongles artificiels, des faux cils et les mises en cils lors 
de la  formation au laboratoire et en stage. 

Si les règlements ne sont pas respectés, la direction se verra dans l’obligation de 
prendre les mesures nécessaires envers les contrevenants. 



 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

Vous devez OBLIGATOIREMENT transmettre au CLSC de Chicoutimi l’attestation 
dûment complétée et signée (voir au verso). Pour transmettre le document, vous 
devez procéder selon les modalités suivantes : 

 

 remettre en main propre l’attestation au secrétariat du CLSC de 
Chicoutimi à l’attention de l’infirmière en maladies infectieuses; 

 
OU 

 
 par la poste à l’adresse suivante : 

 

Infirmière en maladies infectieuses 
Santé publique – Soins généraux 
CLSC de Chicoutimi 
411, rue Hôtel-Dieu 
Chicoutimi (Québec) G7H 
7Z5 

 
 

À la suite de l’analyse de vos informations par l’infirmière: 
 

 si votre vaccination est incomplète : nous vous contacterons afin de 
prendre rendez-vous. 

 si votre vaccination est complète : nous retournerons votre attestation 
signée par l’infirmière à votre coordonnateur de stage. 

 
N.B : Dans le cas où votre attestation a déjà été complétée par une infirmière, 

veuillez ne pas tenir compte de ce message et apporter votre attestation 
signée. 

 
 

Stéphane Proulx 
Chef de service, promotion-prévention et santé au travail

À L’ATTENTION DES ÉTUDIANTS ADMIS DANS UN PROGRAMME DE LA SANTÉ 
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IMMUNISATION DES TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ, DES STAGIAIRES ET DE LEURS PROFESSEURS 

En 2017, le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec a produit un guide : Immunisation des 
travailleurs de la santé, des stagiaires et de leurs professeurs (révision en mai 2021). Les recommandations 
reflètent celles du Protocole d’immunisation du Québec (PIQ). Il constitue la seule norme de pratique en 
immunisation au Québec. 

Section à compléter par l’infirmière en vaccination, maladies infectieuses au CLSC. 

IDENTIFICATION 

 
J’atteste que   né(e) le  
 (Nom/prénom)  (aaaa/mm/jj) 

 
Inscrit(e) au programme      
  (Nom du programme) 

 
Dans l’établissement      
  (Nom de l’établissement d’enseignement) 

 
ATTESTATION 
 

 Répond aux recommandations en matière d’immunisation et de tests pour les stagiaires, professeurs 
ou travailleurs dans les établissements de santé. 

      
 Date (aaaa/mm/jj) (Signature)  (CLSC) 

 Poursuit son programme d’immunisation afin de répondre aux recommandations. 

      
 Date (aaaa/mm/jj) (Signature)  (CLSC) 

 Refuse la vaccination 

      
 Date (aaaa/mm/jj) (Signature)  (CLSC) 

 

 Copie du carnet de vaccination 

 Procédure et formulaire pour les demandes d’accès aux renseignements relatifs à la vaccination 
(Registre de vaccination du Québec) 
 

Commentaires :     

    

     

 

 

Adapté du document du CLSC d’Alma (2016) 





5358 - Assistance à la personne en établissement à domicile

Module 1 13,20  $             

Module 2 14,75  $             

Module 3 16,90  $             

Module 3 5,60  $               

Module 4 19,50  $             

Module 5 12,65  $             

Module 6 14,25  $             

Module 7 19,00  $             

Module 7 15,85  $             

Module 7 21,60  $             

Module 8 12,15  $             

Module 10 18,20  $             

Module 11 10,55  $             

Module 12 13,20  $             

Module 13 18,20  $             

Module 14 21,10  $             

Module 14 17,40  $             
 -  $                 

264,10  $           

2,00  $               

8,50  $               

47,25  $             

13,85  $             

1,15  $               
-  $                 

72,75  $             

N/A

-  $                 

336,85 $

1 Reprographie

1 Guide scolaire

1 Valve unidirectionnelle

Clé USB : prix approximatif de 20 $ à 25 $

Uniforme bleu royal (pantalon et haut)

Sous-total

Non applicable 

Sous-total

Chaussures noires ou espadrilles noires, grises ou blanches

* Prendre note que des frais supplémentaires pourraient s'ajouter durant la formation au besoin.

** En cas d'abandon ou de suspension, seul le matériel qui n'a pas été remis à l'élève pourra être remboursé.

Matériel obligatoire à se procurer après le début des cours

Dépôt de garantie (remboursable au retour des articles en bon état)

Total à payer : 

Nous vous demandons d'attendre le début des cours et la consigne de votre enseignant pour vous procurer ce matériel.

1 Module 4 Premiers soins - SANTÉ - Carte de membre

Sous-total

1 Module 7 PDSP - SANTÉ  -Carte de membre

Matériel et frais complémentaires payables au pavillon

Premiers soins - Fondation des maladies du cœur 978-1-988892-63-4

Situations à risque  978-2-89790-141-7

Réalités familiales, sociales et culturelles  978-2-89790-171-4

Soins de fin de vie  978-2-89790-159-2

Médicaments et soins invasifs d'assistance  978-2-89790-206-3

Soins liés à la réalité clinique de la clientèle  978-2-89790-622-1

Premiers soins - Fondation des maladies du cœur 978-1-98889-223-8

Cahiers d'exercices (format papier)

Soins liés aux activités de la vie quotidienne  978-2-89790-063-2

Les prix sont estimatifs et sont sujets à changement sans préavis en raison de la variation des prix des fournisseurs.

Profession et formation  978-2-89620-993-4

Relation aidante  978-2-89790-020-5

Approches relationnelles  978-2-89790-086-1

L'homme qui parlait aux autos La Boussole

Besoins de la clientèle atteinte de maladies et d'incapacités physiques  978-2-89790-258-2

Situations de la vie courante - 978-2-89790-046-5

Prévention des infections et de la contamination  978-2-89790-624-5

PDSP Continuum de déplacement 978-2-89790-577-4

Posture de travail sécuritaire à domicile et autonomie des personnes -  reprographie

COÛTS

À LA RENTRÉE

Pavillon L'Oasis Année scolaire 2024-2025

Programme :

Durée : 870 h
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